H É L È N E   s I C A R D  L.LL  

AvocatE

Barrister and Solicitor
Montréal, le 3 mai 2006
Régie de l’Énergie

800 Place Victoria

2e étage, bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

À l’attention de Me Véronique Dubois

Objet :  Dossier R-3549 phase 2,

Demande relative à la modification des tarifs et conditions de        transport d’Hydro-Québec au 1er janvier 2005;

Demande de rectification du transporteur, commentaires du RNCREQ
Chère consoeur,

Par la présente le RNCREQ désire commenter et s’objecter en partie à la demande de rectification de la décision D-2006-66 déposée par Hydro-Québec dans le dossier en rubrique.
De fait le RNCREQ s’objecte à la demande de rectification soumise par le transporteur en ce qui concerne l’item numéro 4, qui demande l’ajout de la phrase :

"Le Transporteur n'impose aucun frais aux réservations
dont le point de livraison est le point HQT." 

à la fin de l'article 14.5.

Le RNCREQ soumet respectueusement à la Régie que cette phrase vient modifier le sens et la portée de l’article 14.5 tel qu’approuvé par la décision  D-2006-66.

Il ne s’agit donc pas d’une simple rectification selon les termes prévus par l’article 38 de la loi soit une erreur de calculs, d’écriture ou de forme mais, d’une véritable modification au fond et à ce titre elle ne devrait pas être reçue dans le cadre où elle est présentée. La Régie a maintenu à plusieurs reprises que l’article 38 doit être interprété de manière restrictive.
Notons également qu’aucune justification n'est fournie au soutien de cette demande. Le RNCREQ souligne que de sa compréhension, la raison d'être de la non tarification des importations pour le moment se base entre autres sur l’article 36.3 des Tarifs et Conditions (Service secondaire pour l’alimentation de la charge locale). Créer une exception au tarif de point à point pour toutes importations serait une modification importante aux Tarifs et Conditions, et ce même si pour le moment il n’y a pas d’autre type d’importation possible.   
En conclusion le RNCREQ demande à la Régie de rejeter la demande de rectification telle que présentée par le transporteur en ce qui concerne l’article 14.5. Quant aux autres demandes du transporteur le RNCREQ n’a aucun commentaire à formuler et il s’en remet à la Régie.

Le tout respectueusement soumis, veuillez agréer chère consoeur, mes salutations distinguées.

Me Hélène Sicard

p.j.

c.c. 
Me Morel (H.Q) 
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